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          Comité syndical  du  18 juin  2015 

L’an deux mil quinze, le 18 juin  à 9  heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-Amandois 
s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation :  10 juin 2015 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 32 
   Présents :    17 

Pouvoirs :   1 
   Absents, excusés : 14 
 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : madame Edith MICHELIC , messieurs 

Pascal AUGENDRE ,  Bernard JAMET ,Guy LAINE ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES 

DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS : messieurs Olivier HURABIELLE , Pierre MANCION, 

Michel PERRIOT, Michel SAUVAGNAT; COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT 

CHER :   messieurs  Dominique BURLAUD  , Christian FAUCHER ; COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BERRY GRAND SUD : madame Chantal TRAVERS; COMMUNAUTE DE COMMUNES  DES TROIS 

PROVINCES : : messieurs  Paul BERNARD, Olivier COMBETTE  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DU PAYS DE NERONDES : madame Edith RAQUIN, messieurs Robert BELLERET, Roland 

GILBERT ; COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : monsieur Jean-Paul CHERRIER . 

POUVOIRS 

Monsieur Bruno MARECHAL a donné pouvoir à Monsieur Guy LAINE. 

ABSENTS ;  EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : messieurs Pascal COLLIN, Bertrand 

DESNOIX, Jacques DEVOUCOUX, Guy THOMAS  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES 

DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS : monsieur Jean-Pierre RENAULT ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :   monsieur Michel DE PAULE ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES BERRY GRAND SUD :madame Brigitte REBMANN, messieurs Dominique DUBREUIL, 

Jean-Paul JOLIET, Nicolas NAULEAU ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES  DES TROIS PROVINCES : 

monsieur Guy SAMIERI  ; SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN DES   CHAMPS : messieurs Jean-Luc 

CHARACHE, André DELAVAULT ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS CHARITOIS  : 

monsieur Jacques BRUNET. 

M. Olivier HURABIELLE est désigné comme secrétaire de séance. 
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Délibération n° 2015-DC00018 

 

APPEL  A PROJETS « TERRITOIRES ZERO DECHET, ZERO GASPILLAGE » 

 

Le ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie lance un deuxième 
appel à projets  « Territoires zéro déchet zéro gaspillage ». 
 
Les territoires « Zéro déchet ,zéro gaspillage » retenus pour cette deuxième vague seront des 
territoires s’engageant à mettre en place un projet politique intégré concernant la prévention et 
la gestion des déchets, dans une dynamique d’économie circulaire. 
 
Ils feront l’objet d’un accompagnement méthodologique par l’ADEME sur une période de 3 
ans et pourront bénéficier d’un soutien financier pour la réalisation d’études de faisabilité, 
d’actions de communication et de sensibilisation et pour la mise en place d’une animation 
territoriale pendant cette période, afin de leur permettre de lancer et de porter leur projet. 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, décide de participer à cet appel à 
projets. 
 
 
 
       POUR EXTRAIT CONFORME 
 
       Le président, 
 
 
       Bernard JAMET 
 

 


